
INSTITUT DU DROIT LOCAL ALSACIEN-MOSELLAN

COLLOQUE

Vendredi 19 septembre 2008

de 9 h à 18 h

LE DROIT LOCAL DU
REPOS DOMINICAL ET DES JOURS FERIES EN 

ALSACE-MOSELLE

Lieu     :   Maison de la Région Alsace
1 place du Wacken à Strasbourg

Accès TRAM : ligne B Elsau-Hoenheim gare,  arrêt  Wacken.  -  ligne E Wacken-
Baggersee, arrêt Wacken
Accès Bus : ligne N° 50 Lingolsheim arrêt Wacken



Programme 

8 h 45 Accueil
M. Jean-Marie Woehrling, Président de l’IDL
M. Adrien Zeller, Président du Conseil régional d’Alsace

I. - ETAT DES LIEUX

9 h 00 Le droit alsacien-mosellan du repos dominical et des jours fériés

1. Les règles applicables
Mmes Dominique Dagorne et Laurence Grisey-Martinez, Juristes à l’IDL

2. Les difficultés d’application et de sanction du point de vue :
- de l’administration : M. Jacques Muller, Directeur départemental de la DDTE du Bas-Rhin
- des magistrats : Mme Catherine Fischer-Hirtz, Juge au Parquet du Tribunal de grande instance de  
Strasbourg
- des avocats : Me Jean-Yves Simon, Avocat au Barreau de Mulhouse

10 h 00 Les acteurs locaux face au droit du repos dominical et des jours fériés

1. Les employeurs dans le secteur industriel
Mme Sophie Woehl, Vice-Présidente de la CGPME Industrie du Haut-Rhin

2. Les commerçants
M. Marc Weill, Vice-Président de la Chambre de commerce et d’industrie de Strasbourg et du Bas-Rhin

3.  Les artisans
M. Francisco Alves, Directeur associé de la société EDFIELD

4.  Les syndicats
Mme Evelyne Isinger, Secrétaire générale de l’Union départementale de la CFTC du Bas-Rhin

5. Les élus
M. Pierre Strasser, ancien Maire de Haguenau

6. Les consommateurs

Pause

11 h 30 Le contexte national et international

1. La discussion en Vieille-France
M. Quentin Urban, Maître de conférences à l’Université Robert Schuman de Strasbourg

2. Les discussions et évolutions en Allemagne
Mme Stefanie Korth, Juriste franco-allemande à la Chambre de commerce et d’industrie de Strasbourg et  
du Bas-Rhin



Discussion

12 h 45 Pause déjeuner sur place

II. - VERS UNE MODERNISATION DU DROIT LOCAL

14 h 00 Les Ateliers

Atelier Industrie
Président :  M.  Jean-Luc  Vallens,  Magistrat,  Professeur  associé  à  l’Université  Robert  Schuman  de  
Strasbourg
Rapporteur : Me Emmanuel Andréo, Avocat au Barreau de Strasbourg

Atelier Commerce
Président : M. Patrick Kintz, Président du Tribunal administratif de Strasbourg
Rapporteur : Me Jean-Yves Simon, Avocat au Barreau de Mulhouse

Atelier Artisanat
Président : M. Jean-Louis Christ, Député du Haut-Rhin
Rapporteur : M. Jacques Bourgun, Directeur du service juridique de la Chambre de métiers d’Alsace

15 h 30 Les éléments économiques et socio-culturels

1. Aspects économiques
M. Eric Sander, Secrétaire général de l’IDL

2. Aspects sociologiques et cultuels
M. François Wernert, Professeur à l’Université Marc Bloch

16 h 00 Synthèse

1. Présentation des résultats des ateliers par les rapporteurs

2. Discussion

3. Synthèse générale – M. Jean-Marie Woehrling, Président de l’IDL

17 h 15 Clôture

Table ronde avec des élus 

17 h 45 Fin des travaux

Contact     :   Institut du Droit Local alsacien-mosellan – 8, rue des Ecrivains – Strasbourg. Tél. : 
03.88.35.55.22. – Fax. : 03.88.24.25.56. – Courriel : thielen.f@orange.fr
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